
 

 

 

 

 

 

Arrêté SG n° 2019 – 02 portant fonctionnement du service mutualisé de 

gestion des personnels enseignants 1er degré privé sous contrat de 

l’académie de Grenoble 

 

 

LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE GRENOBLE 

 

 

Vu le code de l’éducation, et notamment ses articles R222-36-1 et R222-36-2; 

 

 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Il existe dans l’académie de Grenoble, un service mutualisé pour assurer 

la gestion des enseignants du 1er degré privé sous contrat de l’académie. 

 

Article 2 : La responsabilité de ce service mutualisé est confiée au directeur 

académique des services de l’éducation nationale de l’Ardèche. A cette fin, il dispose 

des moyens mis à disposition de la direction des services départementaux de 

l’éducation nationale de l’Ardèche. 

 

L’ordonnancement secondaire délégué à chacun des DASEN par le préfet de 

département est confié au DASEN en charge du service mutualisé par une convention 

de délégation de gestion conclue avec chacun des DASEN des autres départements 

de l’académie.  

 

Il peut subdéléguer, par arrêté, sa signature au secrétaire général de la DSDEN, à 

l’IENA et au chef du service mutualisé. 

 

Article 3 : La compétence du service mutualisé s’étend à la réalisation : 

1/ des actes de gestion individuelle tels que : 

--  les actes administratifs : les arrêtés de nomination, de titularisation, d’affectation, 

de temps partiel, de congés, d’autorisation d’absence, les décisions relatives aux 

accidents de service, aux agréments et aux contrats, les procédures et décisions 

disciplinaires, le suivi des dossiers de retraite, …,  

--  les actes individuels découlant des actes de gestion collective, et, 

-- les actes financiers (pré-liquidation de la paye, envoi des bulletins de paye aux 

agents, attestations diverses…),  

2/ des actes de gestion collective des personnels du 1er degré de l’enseignement 

privé sous contrat (avancement, mouvement), 

3/ et des actes de gestion des suppléances (nomination et rémunération) en lien 

avec les organismes de gestion compétents. 

 

Pour la réalisation de l’ensemble de ces actes, le DASEN de l’Ardèche travaille avec 

les directeurs académiques des services de l’éducation nationale concernés et avec le 

DRH de l’académie, notamment en saisissant le comité médical et le SMS de chacun 

des départements pour les congés de maladie, et la commission de réforme pour les 

accidents de service, et en préparant les documents nécessaires à la consultation de 

la CCMI. 

 

Article 4 : Sont conservés par les directeurs académiques des services de l’éducation 

nationale, chacun pour ce qui les concerne, les actes suivants : 

- Ouverture et fermeture des classes sous contrat d’association ou sous contrat 

simple : contrats, conventions, statuts des établissements… ; 

- Changement des directeurs ; 
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- Gestion des moyens, suivi et implantation dans AGAPE ; 

- Suivi pédagogique et évaluation des enseignants ; 

- Suivi pédagogique des professeurs des écoles stagiaires en lien avec la 

division académique des examens et concours ; 

- Instruction des faits et signalements relatifs aux enseignants, notamment en 

vue d’une procédure disciplinaire. 

 

  

Article 5 : Le service mutualisé informe, à la demande, les directeurs académiques 

des services de l’éducation nationale des autres départements de l’académie ainsi 

que les services du rectorat, des opérations effectuées concernant les agents du 

département concerné et tient à sa disposition toute pièce justificative. 

Il organise un travail d’harmonisation des calendriers des opérations de gestion dans 

les départements en fonction des contraintes constatées en lien avec les services du 

rectorat. 

Il est en lien constant avec la personne référente désignée par chaque directeur 

académique au sein des directions des services départementaux de l’éducation 

nationale du territoire du service mutualisé. Le référent fournit en tant que de besoin 

tout renseignement conservé en archive au sein de chaque DSDEN. 

 

Article 6 : La communication relative aux opérations relevant toujours de leur 

compétence reste de la responsabilité des directeurs académiques des services de 

l’éducation nationale chacun pour leur département. 

Le dossier administratif de l’agent est détenu dans les services de la direction des 

services de l’éducation nationale de l’Ardèche mais sera néanmoins consultable, à la 

demande de l’agent, dans les services de la direction des services départementaux de 

l’éducation nationale d’affectation. 

 

Article 7 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter de sa publication au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes; à cette 

même date, l’arrêté rectoral n°2015-54 du 5 novembre 2015 est abrogé. 

 

Article 8 : La secrétaire générale de l’académie est chargée de l’exécution du présent 

arrêté. 

 

Article 9 : Le présent arrêté est également publié au recueil des actes administratifs 

des préfectures des départements de l’académie de Grenoble. 

 

 

 

Fait à Grenoble le 3 janvier 2019 

 

 

 

 

 

Fabienne BLAISE 


